
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

REUNION DU 31/01/2024 

ETAIENT PRESENTS, Messieurs,   

• ZARZI ABDELAZIZ…………….PRESIDENT  

• BAHLOUL  OMAR…………..SECRETAIRE 

 ORDRE DU JOUR : 

1- Traitement du courrier. 

2- Affaires disciplinaire   

3- Divers 

                                  Séance ouverte à 10h00 par le président qui 

souhaite la bienvenue aux membres présents,En suite passe la 

parole au secrétaire pour la lecture du courrier. 

1-AFFAIRE DISCIPLINAIRE : 

AFF  N°139 : RENC AASCSC/NAHB  (C ET M) DU 09/12/2023 

• Vu les feuilles des matchs. 

• Vu les rapports des arbitres  qui signale  les absences 

des catégories  jeunes NAHB (C e M). 

• Vu l’article  52 règlement  championnat jeunes. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• Match perdu par pénalité à l’équipe NAHB pour 

octroyer  les gains des matchs  au club AAS.CSC qui 

marque  (03) trois points et (03) trois  buts  pour 

chaque  catégories (C et M)  

• Amende de 15.000.00 DA est infligée au club NAHB 

pour chaque  catégories (C et M) payable avant le 

09/01/2024. 

Dossier Transmis à la COS en ce qui la concerne. 

 AFF N° 140 : RENC UCBI/UJC (J) DU 27/01/2024 

Rencontre interrompue à la 85 Mn de jeu  

suite à une bagarre générale entre les deux équipes  

l’instigateur de cette  affaire  est le joueur  MEZIANE  Yanis. 

• Vu la feuille du match. 

• Vu le rapport  de l’arbitre  qui signale  l’arrêt 

définitif de la partie  suite à cette bagarre. 

PAR CES MOTIFS LA CD DE DECIDE : 

• Match perdu  par pénalité à l’équipe UJC pour 

octroyer le gain  du match à l’équipe UCBI qui 

marque (03) Trois points et (03)trois buts. 

  

  

• MEZIANI Yanis  lic N° 3975 (UJC) 2 M/F pour 

agression envers  adversaire exclu et amende de 

1500.00 DA est infligée au club 

AFF N° 141 : RENC MBSC/CAK (S) DU 27/01/2024 

• ZEDDIG Mohamed  lic N° 0382 (MBSC)  

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BOUDOUKHA Mourad lic N° 0386 (MBSC) 

Avertissement  pour comportement anti-sportif. 

• BENHAMOUDA Med Tahar lic N° 1162 (MBSC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BETCHINE  Adel lic N° 0787 (MBSC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• BENHADJAR CH.Eddine lic N° 0866 (CAK) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BOUKHENANE A/Raouf lic N° 0867 (CAK) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• MALLEM Fayçal Entraîneur  Adjoint du club MBSC lic 

N° 0950 Avertissement pour contestation de décision  

et amende de 5000.00 DA est infligée à ce dernier. 

• Deux Mois   de suspension ferme dont un  Mois avec 

sursis  à Mr BELAID Med Lamine secretaire  MBSC   et 

amende de 10.000.00 DA est infligée au club A/C du 

28/01/2024. 

• Amende  de 500.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 142 : RENC ADC/USGA (S) DU 26/01/2024 

• ZAIDI Med Mahar lic N° 1036 (USGA) avertissement 

pour   comportement anti-sportif. 

• BOUHAL Ali lic N° 0094 (USGA) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• KASAH Laouar lic N° 0703 (ADM) Avertissement pour 

comportement anti-sportif.  

• AFF N° 143 : RENC ADM/CRBAA (S) DU 26/01/2024 

• BENHAMHOUM Med Lic N° 1374 (CRBAA) 

Avertissement pour  contestation de décision et 

amende de 5000.00 DA est infligée à ce dernier . 

• DAOUDI Med Salah secrétaire du club ADM 

avertissement pour  contestation de décision  et 

amende de 5000.00 DA est infligée à ce dernier. 

AFF N° 144 : RENC  CREC/ESHB (S) DU 07/01/2024 

• SAADA Khelkhal  Nabil lic  N°3530 (CREC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• BAHOUH Med El-Mouhdji lic N° 1173 (CREC) 

Avertissement  pour comportement anti-sportif     

• BETINA  Ahmed lic N° 1200 (CREC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif.  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• DAAS Fayçal   B.Eddine lic N°2230 (ESHB) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• SLOULA Mouad lic N° 1030 (ESHB) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• BOUDECHICHE  Med Oussama lic N° 1021 (ESHB) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 145 : RENC UCBI/CRAC (S) DU 26/01/2024 

• BOUACHIB Skander lic N° 0785 (CRAC) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• BOUTAMINA Med lamine lic N° 0266 (UCBI) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

AFF N° 146 : RENC  EMC/CRBB (S) DU 27/01/2024 

• RABIA Youcef Amdjed lic N° 0994 (EMC) 

Avertissement pour  jeu dangereux. 

• GUEMRAOUI Rami  A/Bey lic N° 1084 (EMC) 

Avertissement pour comportement  anti-sportif. 

• ZAIR Younes lic N° 1207 (CRBB) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

AFF N° 147 : RENC CREG/UJC (S) DU  

• KABARI Ahmed lic N° 0195 (CREG) Avertissement  

pour comportement  anti-sportif  

• BOUGHAZI  Abdou lic N° 0200 (CREG) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• BEGHIDJA  Amir  Zaki lic N° 0973 (UJC) avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 148 : RENC CAK/EMC (J) DU 27/01/2024 

• HIRECHE Anes lic N° 1014 (EMC) 2 M/F pour  propos 

injurieux  et amende de  de 1500.00 DA est infligée 

au club. 

• AFIF Louai Zakaria lic N° 2088 (CAK) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

AFF N°149 : RENC  URBH/CMB (S) DU 26/01/2024 

• BOUKHEMIS Tarek lic N° 1339 (URBH) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• KHALDI Yahya lic N° 0950 (CMB) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• DJENHI F.Eddine lic  N° 1041 (CMB) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 150 : RENC USK/IRBAS (S) DU 26/01/2024 

• BOUDRAA Belkacem lic N° 0251 (IRBAS) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

           

 

 

AFF N° 151 : RENC JSNV/RBC (S) DU  (S) DU 27/01/2024 

Non déroulement de la rencontre 

• Vu la feuille de match. 

• Vu les rapports de l’arbitre et du délégué qui 

signalent  le non déroulement  de la rencontre. 

• Vu la présence  des deux équipes  sur le terrain. 

• Attendu  que la rencontre  en question  a été  

programmée  le 27/01/2024 à 11h00 au stade ABDE 

HAMDANI KHROUB. 

• Attendu qu’après un  temps réglementaire  imparti à 

ces  effets l’arbitre a constaté que le terrain  de jeu 

ne répondait  pas  aux normes de la loi I de 

l’international BOARD. 

• Absence des accessoires du terrain de jeu  (filets  – 

poteaux-corner etc). 

• Le responsable  du terrain  à refusé  le déroulement  

de cette rencontre. 

• A ttendu  que l’arbitre  a fait une juste  application 

de la Loi I 

• Attendu que l’équipe recevante  est chargée de 

l’Organisation générale de la rencontre. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• De donner  match perdu  par pénalité à l’équipe 

JSNV pour octroyer le gain du match au club RBC  qui 

marque trois (03) buts et (03)points. 

• Défalcation  de trois points  au club JSNV. 

• En outre  une amende de 5000.00 DA est infligée au 

club JSNV  payable avant le 27/02/2024. 

Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne. 

AFF N°152 : RENC RBC/ASPTTC (J) DU 26/01/2024 

• BOULFELFEL  B.Eddine lic N° 0472 (RBC) 

Avertissement  pour jeu dangereux. 

• TELEBANI  A/Ghafour lic N° 0525 (RBC) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• HAMMOUDI Med  lic N° 2481 (ASPTTC) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• HASSANI  A/Djallil  lic N° 2683 (ASPTTC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 153 : RENC NAHB /AAS.CSC (C ) DU 27/01/2024 

• GUIMOUZ Haithem lic N° 0411 (AAS.CSC) 2 M/F pour 

agression  envers adversaire exclu et amende de 

1500.00 DA est infligée au club.    
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AFF N° 154 : RENC  JSNV/WRDC  (S ) DU 330/01/2024 

• LOUIFI Skandar lic N° 0259 (WRDC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif  

• et amende de 5000.00 DA est infligée aux deux  

équipes pour l’absence de leur entraîneurs  

(WRDC/JSNV). 

   

 

 

LE PRESIDENT                                           LE SECRETAIRE 

A . ZARZI                                                       O . BAHLOUL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


